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Le jeu sensori-moteur 

 

Durée : 7h soit 1 jour  Date : 5 novembre 2025 

Horaires : 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00  

Lieu : Au CFPPE – 1150 Boulevard Sébastien Brant, 67400 Illkirch-Graffenstaden 

Public : Tous les personnels en situation d’emploi en crèche auprès d’enfants. 

Prérequis : Aucun prérequis n’est nécessaire. 

Moyens d’évaluation : Evaluation des acquis des stagiaires en amont et en aval de l'action de formation de manière à 
visualiser leur progression et leur montée en compétence. 

Sanction de la formation : Attestation de fin de formation. 

Intervenante et qualité : Mme DEGREMONT Mélanie, psychomotricienne et formatrice. 

 

 

 

• Comprendre le concept de sensori-motricité et sa place dans le développement de l’enfant de 1 à 3 ans 

• Savoir analyser les différentes situations de jeu pour comprendre ce qu’elles développent chez l’enfant 

• Savoir proposer des situations et du matériel de jeu en fonction du développement de l’enfant et de ses besoins 

• Savoir adapter les propositions aux besoins particuliers des enfants ayant un développement atypique 

 

• Exposé théorique 

• Echanges de pratiques 

• Mises en situation, jeux 

• Photos, vidéos 

 

• Le jeu sensori-moteur au carrefour entre perception, mouvement et pensée. 

Nous verrons comment le jeu sensori-moteur permet à l’enfant de se représenter lui -même et de se connaître le 

monde. 

• A quoi sert ce jeu ?  

Nous vivrons et analyserons des situations ludiques pour comprendre quelles fonctions elles développent chez 

l’enfant. 

• Quand, comment et pourquoi proposer tel ou tel type de jeu ? 

Nous verrons comment l’observation du l’activité spontanée des enfants nous guide dans les propositions de jeu 

à leur faire. 

• Et quand le jeu n’est pas spontané ?  

Nous réfléchirons aux adaptations possibles et aux propositions pertinentes quand l’enfant présente un 

développement atypique. 
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